PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE DRUMMONDVILLE

REGLEMENT NUMERO RV26-5858 MODIFIANT LE REGLEMENT NO 3500
AFIN D’AJOUTER UNE INTERDICTION DE VIRAGE A DROITE SUR FEU

ROUGE

1. A rarticle 651.1.1, a la suite du paragraphe d), est ajouté le paragraphe e),
lequel est libellé comme suit :

e) Boul. Saint-Joseph/Route 139/Chemin | Toutes les approches
de 'Aéroport

2. Le présent réglement entre en vigueur conformément a la loi.

s/ TN 10

Jean-Fra U|W Me Mélanie Ouellet, greffiere

Date d’entrée en vigueur le Y meu 2026.




